BULLETIN D’INSCRIPTION-ROUTE VERTE VITTEL 2010

Fédération UFOLEP

Le Samedi 8 mai 2010

Accueil et Départs au Stade Jean Bouloumié de Vittel.

Grande Route Verte : 153km – Départ Fictif à 9h15 .

Petite Route Verte : 105km – Départ Fictif à 9h45.

	PROGRAMME :

· La veille, le 7 mai, au Stade Jean Bouloumié :

Retrait des Dossards de 15h à 17h.

· Avant le départ, le 8 mai, au Stade Jean Bouloumié :

De 7h00 à 8h45 : Remise des dossards.

Boissons chaudes offertes à tous.

· Départs :

Départ fictif GRV –153km: 9h15.

Départ fictif  PRV –105km: 9h45.

· Au CPO, après l’arrivée :

Restauration, Buvette et douches.

Remise des Récompenses PRV : 14h30.

Remise des Récompenses GRV : 15h30.


	REGLEMENT :

Les participants doivent être âgés de plus de 16 ans au 1er janvier 2010. (Pour les coureurs de moins de 18 ans, une autorisation parentale est obligatoire)

Le casque rigide à coque est obligatoire.

Les voitures suiveuses sont interdites.

Les participants sont tenus de respecter le Règlement UFOLEP ainsi que le Code de la Route et  par conséquent, de rester sur la droite de la chaussée.

L’arrivée sera aménagée afin de permettre un classement sans erreur, un long goulot d’étranglement très resserré sera disposé. 

Le classement sera effectué informatiquement à l’aide de codes-barres. Un chronométrage individuel sera proposé.

Tout coureur qui abandonne devra rendre son dossard au podium d’arrivée. 

Un repas chaud est servi à chaque participant qui s’engage avant le vendredi 1er mai. En fonction du nombre des inscriptions enregistrées, l’organisation pourra ne pas assurer les repas des participants qui ne se seront pas inscrits à cette date.

Le non-respect de ce règlement aura pour conséquence le non-classement du coureur.

	INFORMATIONS :

La sécurité médicale est assurée par un médecin, une ambulance et la Croix Rouge.

Tous les carrefours seront sécurisés par des signaleurs.

Pour la GRV, un classement par âge sera établit. 

Après l’arrivée,  au CPO, chaque participant échangera son dossard contre un ticket-repas.  Sur présentation de ce dernier  un repas chaud sera servi.

Un tirage au sort vous permettra, peut-être de remporter de nombreux lots et un tee-shirt vous sera généreusement offert.

Les remises des prix se dérouleront, après et dans le même local que les repas.

Les classements seront envoyés à chaque coureur si celui-ci a donné son e-mail, et  seront consultables le soir même sur notre site :  .http://www.csvittel.fr
Une vidéo de l’épreuve est proposée. Réservation lors de l’inscription.
	ACCES :

A31 

Suivre le fléchage mis en place au niveau des ronds-points autour de Vittel.

PARCOURS :

Détail du parcours au dos.

Braquets conseillés : Randonneurs : 32*24/ Cyclosportifs : 39*24.



	CONTACTS :

Gérard THOUVENOT au 03.29.36.66.35.

Arnaud CHATELAIN au 03.29.08.50.10 ou contact@csvittel.fr
Site internet :  http://www.csvittel.fr
	HEBERGEMENT :

Renseignements auprès de l’Office de Tourisme de Vittel au 03.29.08.08.88 ou http://www.vitteltourisme.com/


✂--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ROUTE VERTE VITTEL 2010

Demande d’Engagement Individuel (joint du règlement individuel).

Je déclare m’inscrire à la :



· Grande Route Verte – Départ à 9h15

· Petite Route Verte – Départ à 9h45

	NOM
	PRENOM
	 CLUB OU VILLE (pour les Non-Licinciés)
	AGE (au 1er janvier)
	HOMME
	
	UFOLEP
	

	
	
	
	
	FEMME
	
	AUTRE
	


Informations complémentaires :



        Conditions d’engagement :

	Adresse


	
	Jusqu’au 15 AVRIL
	

	Code Postal
	
	· UFOLEP
	20e

	Ville
	
	· AUTRES
	22e

	Date de Naiss.
	
	Pour Tous.

Du 16 avril au 8 mai (jusqu’à 8h45)
	25e

	N° téléphone
	
	Repas accompagnant (à réserver lors de l’inscription et indiquer le nombre de repas adulte et enfant à réserver).
	10e (adultes)  *         =

Gratuit              *

(enfant de moins de 15 ans)

	N° Licence
	
	
	

	E-mail 
	
	TOTAL
	


Les coureurs non-titulaires d’une licence devront envoyer (ou présenter si l’engagement est sur place) un certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclisme, de moins de 3 mois.

SIGNATURE :

Bulletin à retourner à : 

Eric LAMONTRE – 166, rue de l’abbé Marchal – 88800 VITTEL 

Accompagné de votre règlement : Chèque libellé à l’ordre du « CSV-Cyclisme ».

-Seuls les bulletins remplis complètement seront pris en compte-

